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Légende :

I. Une spécialisation spatiale du système productif agricole breton en bassins de production

: Espaces de production spécialisés dans la production de porc et de lait

: Espaces de production spécialisés dans les produits avicoles et la production de lait

: Espaces de grandes cultures céréalières et d’élevages à production laitière

: Espaces de production de légumes

: Productions littorales mytilicoles dominantes

: Productions littorales ostréicoles dominantes

: Autres espaces non spécialisés ou en dehors du territoire régional breton.

: Ports, interfaces entre la région bretonne et les marchés français et internationaux

: Imports d’intrants et de matériel de production, exports de produits agricoles

ou issus de la filière industrielle agroalimentaire

: Subventions de la Politique Agricole Commune de l’UE et de l’Etat français pour le

soutien de l’agriculture (1er pilier de la PAC)

Les espaces ruraux bretons structurés, dynamisés et fragilisés par des systèmes productifs agricoles

productivistes et spécialisés.

30 km

N

Doux

Tilly-Sabco
GAD



Page 2 sur 2

II. Des espaces ruraux intégrés aux systèmes productifs agricole et agroalimentaire bretons.

: Kermené, 1ère entreprise d’industrie agroalimentaire bretonne pourvoyeuse

d’emplois aux ruraux

: Cooperl Arc Atlantique, 2ème IAA en termes d’emplois

: Société Vitréenne d’abattage, 3ème IAA en termes d’emplois

: Groupe Bigard, 4ème IAA en termes d’emplois

: Cité Marine, 5ème IAA en termes d’emplois

: Rennes, capitale régionale abritant le conseil régional à l’origine de projets

ruraux de développement

: Autres villes bretonnes proposant des AMAP et des services aux ruraux.

: Ressources agricoles achetées et utilisées par les IAA finançant les exploitants

agricoles ruraux

: Subventions de l’UE et de la Région pour le développement rural (2ème pilier de

la PAC).

III. Un système productif agricole breton fragilisant les espaces ruraux bretons par des

conséquences sociales et écologiques

: Marché aux Porcs de Plérin fixant les prix d’achat et de vente de la viande de

porc

: Fermetures d’entreprises et perte d’emplois ruraux

: Pollution des sols et des nappes phréatiques par les intrants et rejets des

animaux d’élevage

: Eutrophisation des cours d’eau, conséquences des instants agricoles et rejets

des exploitations

: Mise en place de plans de préservation du littoral et de lutte contre les algues

vertes

: Concentration de SAU en agriculture biologique
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: Exemple d’AOP : l’oignon de Roscoff


